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ÈTAMPES.
Caisse tl’éparçnc.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 3,625 fr., 
versés par 21 déposanls dont 4 nouveaux.

Il a été remboursé 3,579 fr.
Les recettes de la succursale de Milly onl été de 

1,018 fr., versés par 16 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 628 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de Méréville onl été de 

65 fr., versés par 2 déposanls dont 1 nouveau.
Les receiies de la succursale de La Ferté-Alais onl été 

de 1,788 fr., versés par 13 déposants.
Il a été remboursé. 1,243 fr. 40 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

285 fr., versés par 3 déposants.
Il a clé remboursé 1,567 fr. 90 c.

*_k* Le Conseil municipal d’Elampes vient de déci
der, à l’unanimité, dans sa séance du 15 juin courant, 
qu’à partir de ce jour il ne sera plus perçu de droits de 
place sur les tacs de grains amenés tous les samedis 
sur la place da Marché Sainl Gilles.

---------------------------
*** Samedi dernier, vers onze heures du malin, un 

incendie a éclaté dans un bois apjwrienant à M. Dejoye, 
propriétaire à Maisse, situé sur le territoire d’Etampes, 
champticr du Trésor, près l’abattoir d’équarrissage; 
onze ares de bois ont élé la proie des flammes, qui s’é
levaient à une grande hauteur et menaçaient de se pro
pager dans loule la vallée. Grâce à M. Chénot Adolphe 
et à ses ouvriers, ce feu a pu être éieint assez prompte
ment, et le dommage n’a pas élé si grand qu’on le crai
gnait d’abord.

On présume que cet incendie est dù à l’imprudence 
de quelques ouvriers fagolicurs qu i, pour se chauffer, 
avaient allumé du feu eu cet endroit, et négligé de l’é
teindre en s’éloignant.

La gendarmerie d’Elampes s’est rendue sur les lieux 
accompagnée de M. Cinlract, adjoint au maire de Mo- 
rigny, représentant le propriétaire.

Le dégât peut être évalué à 100 fr. environ ; il 
n’eiistait pas d’assurances.

Estampes en 30111.
(Suite. — 1 oir Y Abeille des 14 et 28 septem bre 1872, 

e t du  13 ju in  1874.)

Si maintenant nous parcourons la liste des trois ca
tégories de censitaires que nous avons mentionnées, 
cette étude, la plus intéressante assurément, nous per
met d’établir le classement de quelques professions 
exercées à cette époque à Etampes. Elle nous fait 
connaître :

Deux apothicaires : Roland-Baron, Simon Prou- 
vensal.

Un archer du prévost des mareschaux; c’était un 
des soldats de la maréchaussée d’Etampes (D. Fleu- 
reau, p. 70 , Franç.iys Motheux. Il cumulait ces fonc
tions avee la profession de marchand.

Un avocat : Me l.éon Laureault.
Sept bouchers : Edme Iîanouard, Quentin Banouard, 

Pierre Bondonneau, Damiens Fiselier, Pierre de Lorme, 
Martin Pothoyn, et la veuve Jehan Rouzier.

Trois boulangers ; Claude Dauton, Jacques Lesourd, 
la veuve et hoirs Mathurin Gory.

Un bourgeois d’Etampes : Isaac Guisnet.
Un chapelier : la veuve de Me Pierre Lamy.
Quatre charrons : Basile Carnevillier, Michel Cheva

lier, Michel Leblaut, Jehan Jubin.
Deux chirurgiens : Pierre Bourcan, Iliérosme Tes- 

tard.
Deux cordonniers : Cantien Ballut, et Pierre du Mear.
Trois drapiers : la veuve de Loys Déan, la veuve de 

Michel Lambert, et Jacques IIoussu.

Jacques IIoussu aveG Catherine, sa femme , est l’un 
des bienfaiteurs de l’église Saint-Gilles. Sur une pierre 
scellée dans le mur à droite en entrant dans cette église, 
on lit cette inscription :

« Jacques IIoussu ét Catherine, sa femme, ont donné 
« à l’œuvre et fabrique de M. Saint-Gilles, la somme de 
« 60 solz tournois. 27 juin 1622. »

Quatre épiciers : Michel Banouard, Pasquier-Enju- 
bes, Jehan Monllé, et Jacques Petit.

Un Esleu; c’était le membre d’un tribunal appelé 
Y Election qui était chargé de contraindre les redeva
bles (D. Fleureau, p. 69), Me Pierre Lambert.

Cinq hôteliers : Jean Bouchon ;
Veuve Thomas Damour, pour une maison assise en 

la rue de la Boucherie, où peni pour enseigne la 
Co ignée ;

Pierre Marseille, demeurant près Saint-Gilles, en la 
maison où pend pour enseigne les Trais-Rois I).

Pierre Mercier, pour une maison, où pend pour en
seigne Saint-Christophe. 11 existe encore à Etampes 
une hôtellerie portant cette enseigne, mais elle a été 
transférée de la rue de la Boucherie près de la gare du 
chemin de fer ;

Et Jehan Tramquard, au logis où pend pour enseigne 
le Cheval-Bandé.

Cinq laboureurs : Tonssainct Cheneaulx, Claude 
Durand, Cantien Haslé, à Guignonville, Pierre Joi- 
gneaux, Denis Malié.

Une lanternière ; c’était sans doute la personne char
gée d’entretenir et d’allumer les lanternes publiques ; 
Cantienne Dauthon.

Onze marchands : Loys Bourdon, Merlin Boucher, 
Pierre Cavé, Jacques Desanges, Elye Durand, Pierre 
Forest, Françoys Motheux, Jacques Revers, Françoys 
du Ris, Pierre Septier, Loys Trouettes.

Deux maréchaux : Besnafd Cocquet, Lyon.
Deux maçons : Benoist Rocheteau, Charles Plisson.
Un manouvrier : Jehan Thomain.
Un parcheminier : Estienne Tavade.
Un pâtissier : Germain Jourdain.
Un potier d’étain : Jehan Durand.
Deux prêtres : Jean Véret, Mathieu Joisneau.
Un procureur : Pierre Boudraulx.
Trois savetiers : Cantien Mercier, Basile Poingnard, 

Jehan Symonneau.
Deux serruriers : Cantien Bouchon, Zacharie Col- 

leau.
Le sonneur de l’église Notre-Dame : Françoys Vra- 

ment, qui était en même temps vigneron.
Un tailleur : Françoys Burgevin.
Deux tanneurs ; Jacques Paris, Michel Bouthevilain.
Deux texiers de toiles ; Claude Godm, Pierre Bil

lard.
Soixante-dix-huit vignerons, dont :
Six à Etampes ; Jehan Houllier, Berthéîemy Le

gendre, Pierre Michel, Pierre Migon, Pierre Pierre, 
Françoys Vrament, sonneur de Notre-Dame,

Soixante-deux à Saint-Pierre ; Anthoine Beauvais, 
Denis Baudry, Denis Bourdon, Cantien Boucher, Can
tien Boullemier, Michel Boullemier, Eloy Barbault, 
Louis Barat, Louis Biétrix, Mathieu Boucher, Pierre 
Beauvoix, Pierre Buchet, Loys Baudry, Aubin Colleau, 
Eloy Chesneau, Eloy Dauthon, Jehan Dolibeau l’aîné, 
Jehan Dolibeau le jeune, Médard Dauthon, Françoys

(1) Noos trouvons encore dans l’êplise Saint-G illes deux pierres 
tom bales des anciens m aîtres de ritô tel des T rois-R uis; su r l une 
d ’elles on lit :

« Cy pissent honorable hom m e, Alexis Corm ier, officier du 
« Rov, qui décéda le 18 août 1893, et Hélène Ju teau , son épouse, 
« m aîtresse de la m aison des T rois-R ois de celte v ille , qui dé- 
« céda le 12 janvier 1093. »

L’Iiôtet des T ro is-R ois avait sans doule prospéré dans les 
m ains d 'H élène Ju te a u ; son nm rt et elfe avaient eu su r cette 
terre une heureuse existence, qu'il» regre ttaient, c’est ce qu'on 
peut induire  de la sentence latine q u ’on lit su r celte pierre tom
bale : O mors, quem umura es homini pacem habenh in divinis 
suis. Celte m axim e nous paraît peu d 'accord avec les principes 
de la religion catholique, et nous croyons que de nos jou rs on 
ne l’adm ettrait pas dans »« tem ple chrétien.

Forest, Pierre Fourrier, Claude Forest, Pierre Foye 
l’aîné, Pierre Foye le jeune, Pierre Guarnier, André 
Godefroy, Cantien Guimon, Pierre Hesme, Damiens 
Jourdain, Pierre Joisneau l’aîné, Artus le Maire, 
Françoys Lboste, Guillaume le Roy, Jean Leconte , 
veuve îe Roy, Jehan Loreau, Loys Laureau, Etienne 
Moreau, Jean Martinet, Martin Moulin, Adam Mares- 
chal, Jehan Mercier, Michel Mercier, Pierre Mainfroy 
l’aîné, Pierre Mainfroy le jeune, Françoys Paris, Simon 
Papillon, veuve Papillon, Cantien Piédgille, Cantien 
Rigault, Mathieu Rué, Cantien Raslé, Guillaume Riou, 
Jehan Roger, Mathieu Raslé, Jehan Soré, Françoys

VeZard, veuve Cantien Vezard, Jean Y ver, veuve Jac-
Yrament l’aîné, Françoys Vrament le jeune, Etienne 

Ve
ques Zamet.

Sept à Saint-Martin ; Guillaume Gillet, Nicolas Hé- 
mard, Françoys du Puys, Martin Richeux, Noël Tha- 
bœuf, Jacques Thibault, Cantien Yver.

Et trois au Petit-Saint-Mard ; Ambroise Bergerat, 
Pierre Crestault, la veuve Bertram Dalame.

Quatre voituriers : Jehan de Gaulions, Adam Mares- 
chal, Pierre Musnier, Pierre Poin.

Nous trouvons encore dans les trois classes de censi
taires du Prieuré de Saint-Pierre, un grand nombre
ri'ind iv idus d o n t 1» p m ln ^ in n  n 'p«t pns im liqiipp, r t
trois contribuables forains qui étaient :

Henry Deschamps, vigneron à Moriguy, Claude Go- 
din, à Paris, et Jehan Guérin, vigneron à Bonvilliers.

Notre relevé n’accuse que cent cinquante-huit censi
taires tandis que les trois rôles réunis en accusent deux 
cent cinquante-quatre, cette différence provient de ce 
que nous avons dû ne faire figurer qu’une seule fois les 
individus qui se trouvaient portés sur deux rôles à la 
fois. Notons encore que dans notre relevé François 
Vramant et François Motheux sont compris comme 
exerçant deux professions, le premier, celle de sonneur 
de l’église Notre-Dame et eelle de vigneron, et le se
cond, eelle d’archer des maréchaux et celle de mar
chand.

Nous ne voyons pas d’utilité à donner les noms des 
censitaires dont la profession n’est pas indiquée, 'ees 
censitaires sont la plupart des veuves ou des héritiers ; 
mais nous mentionnerons, parmi ces derniers, quelques 
noms encore bien connus à Etampes :

Les hoirs Georges Hamoys ; deux veuves nommées, 
l’une Jehanne Guestard, et l’autre Cantienne Guestard, 
cette dernière était veuve de Cantien Lamy ; et enfin un 
Syaaon Guestard.

Nons avons déjà nommé une veuve Lamy comme 
chapelière à Etampes. C’est sans doute de l’une de ces 
veuves que descendait maître Marc Antoine Lamy, 
commentateur de la Coutume d'Etampes.

A notre grande surprise nous n’avons rencontré dans 
ces listes que deux sobriquets, tous deux s’appliquaient 
à des femmes ; l’un de ces surnoms parait peu hono
rable pour celle qui le portait : la Jargosse; l’autre la 
Mouton, sans indiquer une grande intelligence, déno
tait au moins une bonne nature, dans celle que la voix 
publique désignait ainsi.

Quant à la Jargosse, son surnom lui venait sans doute 
de ce que sa langue n’était pas assez déliée, ou peut- 
être de Ce qu’elle était trop bien pendue, et de ce que 
son langage habituel sentait l’argot ou le jargon. Ce 
sobriquet paraît en effet dériver de jargon, jargonner 
qui signifie parler un langage corrompu, inintelligible 
et peu honnête.

Un dernier travail qu’il nous reste à faire connaître a 
été de dresser, autant que nous le permettait notre vieux 
registre, une espèce de statistique du quartier Saint- 
Pierre d’Etampes, en 1616. — Ce travail ne pourrait 
être complet qu’autant que, ce que nous ne pensons pas, 
tous les habitants du quartier eussent été censitaires du 
prieur

En 1616, sur les 254 censitaires du prieur de Saint- 
Pierre, ceut vingt habitaient le faubourg Saint-Pierre, 
savoir :

Dix-neuf rue de la Boucherie ;
Vingt-cinq en la grande rue ;
Cinq rue de Lavalouer;
Trois au Perray;
LTu dans le voisinage de l’église;
Trois à Bretagne ;

Et soixante-quatre dans le faubourg Saint-Pierre, 
sans autre indication.

Dans ces cent vingt censitaires, nous en trouvons 
quatre-vingt-seize dont la profession est indiquée; ainsi 
il y avait alors dans le faubourg Saint-Pierre :

2 bouchers,
1 boulanger,
4 charrons,
1 chirurgien,
1 cordonnier,
1 drapier,
3 hôteliers,
4 laboureurs,
3 marchands,
2 maréchaux,
1 manouvrier,
1 pâtissier,
2 prêtres,
2 savetiers,
1 serrurier,
1 tailleur,
1 texier de toile,

G à  r i g n e r o n . ' ,

et 3 voituriers.

Total pareil : 96.
Enfin notre registre indique comme domiciliés au 

faubourg Saint-Martin :
Un boucher,
Un maçon,
Un texier de toile,
Sept vignerons,
Et trois au Petit-Saint-Mard.
Les détails qn’on vient de lire suffisent, il nous sem

ble, pour faire sentir le prix des vieux titres, des an
ciens registres, des anciens papiers de famille, etc. ; ils 
témoignent de l’importance que ces reliqnes des temps 
passés présentent, principalement pour l’histoire locale, 
aux yeux de ceux qui en ont l’intelligence. Combien de 
pertes irréparables sont dues à l’ignorance, à l’incurie, 
auxquelles il faut ajouter les causes naturelles de des
truction qu’elles amènent à leur suite, y compris l’in
cendie, la pourriture, le vol et tous les détournements 
irréguliers qu’on ne saurait prévoir. « Habituons-nous 
donc , » ainsi que le recommandait un savant professeur 
de l’Ecole des Chartes, M. Vallet de Viriville, « à voir 
« dans ces débris du passé une richesse publique et un 
« commun patrimoine digne du respect ainsi que de la 
« vigilance de tous. » P. M.

—  ■ ■ r - r-i o ■------- -----------------
N ouvelles  e t  f a i t s  d iv e rs .

— Une souscription nationale est ouverte en ce mo
ment pour élever un monument funèbre à Coulmiers.

On se rappelle la bataille dont fut le théâtre ce vil
lage où une armée improvisée donna pour la première 
fois à la France, dans le cours d’une guerre néfaste, 
l’espoir trop tôt déçu d’un changement dans la marche 
de ses destinées. C’est pour rappeler ce fait que Coul
miers, trop pauvre, ruiné dans ce jour de combat, de
mande le concours de tous les Français.

Une commission a été formée sur l’initiative du co
mité de secours aux blessés du Loiret. Elle est placée 
sous le patronage du général d’Aurelles de Paladine, 
de l’évêque d’Orléans et du préfet du Loiret.

Les souscriptions doivent être adressées à M. Ja- 
cotte, trésorier de la commission, rue de l’Evêché, 18, 
à Orléans.

— On lit dans l’Union de La Réole :
« Il circule en ce moment des billets de banque faux 

de 5 fr. C’est surtout sur la ligne du Midi que l’émis
sion semble a\oir élé plus particulièrement faite. On 
en a retiré de la circulation aux gares de La Réole, de 
Langon, etc. Ces billets offrent à l’oeil peu exercé une 
ressemblance frappante avec les vrais. Cé n’est qu’en 
les étudiant avec beaucoup de soin qu’on rencontre 
quelques légères imperfeciions. Une des plus saillantes 
se trouve au recto ; le pied gauche de la figurine de
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îuiie n'e*t pas suffisamment apparent, le dessin est 
confus. Eu outre, lu nuance generale des \iguettes 
semble être d’un bleu plus clair. La lettre Q, dans le 
moi cinq, est aussi défectueuse ; la barre est portée un 
peu trop en avant. Tout le reste du bil.el est si bien 
imite que l uu peut s’y méprendre. »

_ Grâce au réveil salutaire qui s’est produit sur le
marché des obligations des Chemins de fer français, 
les travaux de notre réseau national vont être pousses 
axec la pins grande activité. La Compagnie d'Orléans 
à Rouen (Sud) se fait remarquer entre toutes par far- 
do n  r qu’elle m et dans l’achèvement de son importante 
ligne.

U s obligations de celte-Compagnie sont très-deman
dées, et une liairsse déjà fort appréciable s est déjà 
produite sur cette valeur. Ce n’est pas, tant s en faut, 
lïïii dernier m o l . ______ _____

— On lit dans la Réforme de Toulouse :
« Nos lecteurs connaissent les phénomènes merveil

leux provoqués par les trombes; tous les iraités de mé
téorologie en enregistrent des listes sans fin. Eh bien . 
vendredi dernier, tandis que l’orage s’abattait sur la 
-zone comprise entre Barran et Idrac, un vent violent 
souillant de l’est à l’ouest se leva tout à coup, et lnen-

,.r» loorbillonn'-m-ni «fTrot.H forma une immense co
lonne mobile d’une vitesse de 24 mètres à la seconde.

« Or, il arriva qu’à un moment donné, la base de la 
trombe, plongeant dans nu vivier, en aspita l’eau cl les 
poissons, et les transporta, quelques secondes plus 
lard, dans la cour d’un propriétaire du voisinage.

« Grand fut l’émoi du paysan volé par le vent. A la 
nouvelle d’une pluie de poissons chez son voisin, il se 
hâta de revendiquer la propriété des tanches et des 
carpes. Mais le voisin prétendit rester maître du fretin 
en vertu du principe de l’accession. La justice aura à 
statuer sur ce cas épineux. »

_Acclimatation. — En détruisant les diverses es
pèces d’animaux réputées nuisibles, on est bien près 
d’amener en Algérie ce qui est achevé, ou peu s’en 
faut, en France : une rupture complète dans l’équilibre 
naturel qui existe entre les êtres du règne animal et du 
règne végétal.

lL-ureusement, de tristes désastres ont amené dans 
les esprits une bienfaisante, réaction, et, les conditions 
vie la nature quoique changées par les derniers erre
ments, on a compris qu’il reste deux choses à faire : 
diminuer, sans détruire, les espèces nuisibles, et 
augmenter les espèces utiles par une protection au 
moins locale, sinon universelle, voire même par i’accli- 
niatation.

Les oiseaux sont surtout de précieux auxiliaires, et 
pour quelques dégâts insignifiants, léger salaire qu’ils 
s’adjugent eux-mêmes, que de services rendus !

Lu oiseau très-peu connu dans nos contrées, le mar- 
tin, vient d’être acclimaté par M. Poivre à l'Ile-de- 
France avec le plus grand succès. Le martin est surtout 
l’ennemi des sauterelles ; aussi va-t-on chercher par tous 
les moyens possibles à le répandre en Algérie, où de 
récentes calamités demandent un prompt remède.

Ce nouvel essai devra réussir, car on a remarqué
•tjuc los> œôin-oo c?pc«-oo de oct oi^cnu .-e retrouvent SOUS
des latitudes différentes, s’y -reproduisent et conservent 
les mêmes instincts.

Les marlins exécutent de grands voyages, et non- 
seulement ils se nourrissent de sauterelles, mais ils les 
poursuivent, durant tout 1e cours de leurs émigrations, 
avec une sorte d’acharnement; ils sont très-avides des 
œufs de sauterelles et en font une très-grande consom
mation.

Pline connaissait ces précieux oiseaux ; il parlait ainsi 
des séleucides : « On nomme séleucides, des oiseaux 
qu’à la prière des habitants du mont Cassin, Jupiter en
voie contre les sauterelles qui ra vagent les moissons. On 
n’a pas encore découvert de quels lieux ils viennent ni 
en quels lieux ils vont; on ne les voit jamais que lors
qu’on a besoin de leurs secours. » Les séleucides de 
Pline sont, à ne pas en douter, les marlins-roselins 
qu’on rencontre en Crimée, sur les bords du Volga, en 
Sicile et même au Bengale.

11 se passera sans doute du temps avant que ces ani
maux se soient assez multipliés pour que leur séjour en 
Algérie, par exemple, soit reconnu comme un bienfait. 
N’aurait-il pas mieux valu, au lieu d’aller chercher si 
loin ces braves auxiliaires, les protéger quand ils ve
naient d ’e u x -mêmes, plutôt que de les repousser les 
armes à la main ? ____________

— Le Temps a consacré une amusante chronique 
atix anomalies qui pervertissent le goût de certaines 
personnes :

Montaigne racontait déjà que certaines personnes 
« fuient la senteur des pommes plus que les arquebu- 
sades. » Il faisait allusion à Quercel, secrétaire de 
François Ier, qui se levait de table et fuyait sitôt qu’il 
apercevait ce fruit. Grétry ne pouvait supporter le par
fum de La rose, et l’odeur du lièvre faisait évanouir 
M11* Contai. L’ail chanté par Méry, l’ail chéri par les 
Marseillais, Importune bien des gens, et les Marseillais 
eux-mêmes se détourneraient avec horreur de l’assa fœ- 
lida dont le cuisinier de Lucullus assaisonnait ses sau
ces et dont les Orientaux se serveul encore journelle
ment.

On pourrait multiplier ces exemples. M. Cloquel a 
cité celui d’une jeune fille qui adorait l’odeur des vieux 
livres, et celui d’un jurisconsulte qui trouvait fort 
agréable les exhalaisons du fumier. L’habitude est pour 
beaucoup dans la facilité à supporter certaines sensa
tions. Ainsi, chez les Grecs, le goût des parfums était 
une sorte de tradition nationale. Les habits étaient ren
fermés dans des cctffres odorants ; des cassolettes rem
plies d’aromates brûlaient tout le temps des repas.

Les .Romains reçurent cet héritage de la Grèce. Lors 
des funérailles de limpératrice Poppée, Néron fil bru
it^ sur son bûcher plus d’encens que l’Arabie n’en 
produisait pendant une année entière. Platicius Plancus 
dut sa perte à son amour immodéré des parfums ; les 
soldais lancés à sa poursuite le suivirent littéralement 
à Ja piste, et le malheureux se vil trahi par les odeurs 
qu’il portait.

Dans les temps modernes, la mode des parfum s a 
été moins tyrannique.. On peut cependant rappeler 
l’exemple du maréchal (fe Richelieu, qui avait fait un 
tel abus des odeurs qu’il avait fini par ne plus les sentir 
et qu’il s’étonnait le plus sincèrement du monde de 
voir bien de.s gens incommodés à sun approche. M“* 
Tallien, l’arbitre d’un goût corrompu et raffiné, prenait 
des bains-vie fraises et ,de‘ framboises, et’se faisait en
suite doucement frictionner avec des éponges remplies 
d’un lai(.parfumé. Lisez les petits détails de la jQÎlcUe 
de Napoléon dans Je  Mémorial de Sainte-lléUne, et 
vous serez surpris de la débauche d’eau de Cologne a 
laquelle il se livrait tous les matins.

Aucun sens n’est [dus délié n i plus m y sté r ie u x  que 
l’odorat. Les molécules odorantes sont d’une excessive 
diffusibililé ;

Bartholin affirme que l’odeur seule du romarin fait 
reconnaître en mer, à des distances assez considéra
bles, les terres d'Espagne! Qui n’a constaté la prodi
gieuse ténacité du musc, dont un grain suffit pour em
baumer ou empester un appartement? Haller a raconté 
qu’il avait pris soin de conserver pendant quarante 
années des papiers parfumés par un seul grain d’am
bre. Il a remarqué ainsi que chaque pouce de leur 
surface a été imprégné par 1/2,691,064,01)0 de grain 
d’ambre cl que les papiers ont embaumé pendapl J 1,600 
jours une couche d’air d’au moins un pied d’épaisseur. 
Voilà, n’esl-il pas vrai, des chiffres qui déconcertent 
l'imagination.

L e  B c r h y  à L o n d i 'c ^ .

« Le jour du Derby est une de ce s choses qu’il faut 
voir et qu’on n’oublie jamais. C’est la plus grande af
faire de l’Angleterre et l’on ne connaît pas entièrement 
le caractère anglais tant qu’on n’est pas allé à Epsom 
ce jour-là.

« Les courses n’ont en elles-mêmes rien de bien cu
rieux : là, comme ailleurs, les chevaux courent et ga
gnent les prix. Mais ce qui est extraordinaire, ce qui 
est unique, c’est l’immense population qui s’y. rend, 
non-seulement de Londres, mais de toute l’Angleterre. 
Il ne faut pas s’attendre à voir là, comme à Long- 
champs, o La Marche et à Chantilly, une société choi
sie, un monde élégant et plus ou moins distingué. Ce 
n’est pas que les gens du monde ne soient fort nom
breux à Epsom et très-richement vêtus ; ils font même 
très bonne figure sur leurs coachs conduits à la Dau- 
mont ; mais ils sont submergés et comme perdus dans 
la foule.

« Quant aux femmes du monde, elles font presque 
complètement defaut, car il ne leur est pas possible 
d’affronter une telle bagarre. Les femmes du peuple et 
les lorettes de tous les degrés sont les seu'es à s’y ris
quer.

« De Londres à Epsom la roule s’encombre de voi
tures, de calèches, de breaks, de cabs, d’oinnibus et 
de tapissières de toutes sortes. On met plus de trois 
heures pour sortir des faubourgs de Londres et pour 
parcourir une distance totale de 48 milles et oèmi. Çà 
et là on rencontre des voitures accrochées et renver
sées, et à chaque auberge c’est un nouvel enjeombre- 
ment. Les m a is o n s  d e s  fan tm tn -y c , toc T-iMagoc,5! ^  v i l 
las, les eoltages regorgent de monde ; les familles qui 
les habitent, reçoivent leurs païens et leurs amis pour 
voir l’aller cl le retour des courses.

« Le champ de courses, au lieu d’être plats, s’élève 
en amphithéâtre sur le versant d'une colline qui fait 
face à colle où se trouvent les pavillons et les tribunes. 
Derrière celles-ci, du.côté de Londres, la vue s’étend 
au loin sur un immense horizon. Autour de soi, un a 
de tous côtés des multitudes de voilures arrêtées et dé
telées, des tentes pour manger et pour boire, des bou
tiques ci des jeux de toutes sortes, et pêle-mêle une 
foule immense au milieu de laquelle on ne circule 
qu’en se coudoyant. L’enceinte même du pavillon cen
tral est tellement comble qu’il est impossible de s’y 
remuer. Peut-êire a-t on devant les yeux six ou sept 
mille voitures et un million de personnes. C’ést une 
foire gigantesque rappelant en bien plus grand les ker
messes de Jean Steem, d’Gstade et de Ténicrs.

« Le retour à Londres est quelque chose d’inénar
rable. L’entrain va jusqu’à l’insanité, et la jovialité, 
chez les femmes surtout, jusqu’à l’épilepsie. On se 
met autour du chapeau et à la boutonnière un plus ou 
moins grand nombre de petites poupées de bois blaoc, 
les-bras et les jambes en l’air ; on a des rubans et des 
couronnes de feujllage et de fleurs artificielles, des nez 
en carton, des binocles, des perruques et de fausses 
moustaches ; quelques bommes-à figure grotesque s’af
fublent d’un châle et d’un chapeau de femme. Qn s’a
brite du soleil sous d’énormes parapluies, on joue avec 
de grandes poupées vêtues de longues robes de mous
seline, enfin on s’amuse surtout à se souffler récipro
quement de toutes parts des pois secs dans des tubes 
de fer blanc.

« D’une voiture à l’autre et avec les personnes qui 
sont aux fenêtres des environs ou aux grilles des villas 
on échange sans interruption des millions de millions 
de baisers avec les gestes lès plus passionnés, et dans 
les altitudes les plus grotesques. Tout le leng de la 
roule stationnent des orchestres anglais, allemands, 
italiens et américains, ël çà et là on rencontre des nè
gres jouant de la guitare et dn tambour de basque. 
C’est un'chœur immense et continu de chants, de cris, 
de hurlemens cl de rires avec accompagnement de 
trompettes et de cornets à piston ; et quand on rentre 
dans les faubourg*, celle jovialité générale est encore 
décuplée par les excitations d’une fo«le de gens du 
peuple qui font la baie ju>qu'au centre même de Lon
dres.

« Voilà, de visu, ce qu’est le jour du Derby. C’est 
le carnaval de l’Angleterre. Mais la liberté de inœursl 
les amusemens et la bonne humeur qui le caractérisen, 
««'ont leurs pareils nulle pari ailleurs. Eu France, le 
peuple s’amuse plus modérément : il garde sa force 
pour les émeutes. En Italie, les réjouissances publi
ques ne sont plus qu’un faible écho des fêles d’autre
fois. S’il y avait quelque comparaison possible entre la 
pudeur moderne et l’indécence antique, peut-être fau
drait-il remonter jusqu’aux bacchanales des Romains

pour t r o u v e r  une pareille explosion de gaîté et une 
telle exuLerance de sève humaine.

« Tout le monde va admirer à Rome et à Venise, et 
c’est justice, ce qui. reste do leur grandeur et de leur 
splendeur passées. Pourquoi, à un tout autre point de 
vue, ne venons-nous pas davantage 5 Londres et eir 
Angleterre voir comment se comporte un peuple aussi 
vivant et aussi original que le peuple anglais? Pour
quoi faut-il que le passé ail, en général, plus d attraits 
que le présent? La mort est-elle donc supérieure à la 
vie ?

« Où diable le spleen, celle maladie prétendue en
démique en Angleterre, peut-elle se cacher? Depuis 
que je suis à Londres, je n’en vois de traces nulle part. 
S'il existe chez le peuple anglais, s’il existe même plus 
que chez tout autre, ce ne peut être que comme un fait 
particulier, car dans leur vie publique les Anglais sont 
assurément Je peuple ayant le plus d’entrain, de gaîte 
eide bonne humeur. Un jour, en France, un Anglais 
démandait où pouvait bien se trouver l’esprit fran
çais. Il prétendait no le trouver nulle part à Paris. Il 
iui fut répondu qu’il fallait le chercher dans Pascal, 
La RôCjiefoticaull et La Bruyère, Molière, Voltaire et 
Beaumarchais. En est-il de même pour le spleen en 
Angleterre? Est ce dans les auteurs anglais qu’on pput 
chercher et découvrir les preuves de son existence ? »

(Journal des Débats.)

— Une affiche au moins singulière.
Rue de Maubeuge, on lit :

IL EST EXPRESSÉMENT DÉFENDU DE DÉPOSER 
DES ORDURES.

Et au-dessous :
ADRESSEZ VOUS EN FACE.

]?ï. successeur deM. LAISNEL,
Tapissier, 3 , rue de la Cordonnerie, transfère ses 
Magasins de Tapisserie, au 1er juillet prochain ;

Hue de la Juivcrie, n° 3. 3-2

Ktat civil de la commune d'Ktainpes.

NAISSANCES.
Du 15 Juin. — Pasquier Mail lie. Ma rie, rue Saint- 

Jacques, 13. — 16. Giroux Albert-Gabriel, rue de la 
Boucherie, 12. — 19. Ciiauvet Alphonse-Eugène, au 
Petit Saint-Mars.— 19. Brosse Eugène, rue Saint- 
Martin, 65.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 4° Caillet Louis, 23 ans, scieur de long, 

rue Saint-Jacques, 30; et Dlle Parois Marie-Julie, 
26 ans, domestique, rue Rcverscleux, 16.

2° Caille Paul, 23 ans, lampiste', au JVtii-St-Mars; 
et Dlle David Pauline, 23 ans, sans profession, id.

DÉCÈS.
Du 12 Juin. — Quillkt Louise-Désirée, 72 ans, 

veuve Mercier, à l’Asile des vieillards. — 13. Auclére 
Marie Eugénie, 16 jours, rue Badran, 7. — 43. Le
moine Anne-Amitiihe, 54 ans, femme Ruelle, rue de la 
Roche-Plaie. 14. — 45. V i l l e t t e  Aimable-Louis, 
70 ans, jardinier, rue Saint-Martin. — 45. Darblay 
Alberline, 5 ans, rue du Perray, 19. — 48. Haute- 
feuille Sophie-Honorine, 60 ans, rentière, femme 
Delafov, faubourg Evezard, 4 4 . — 49. Nabot Jean- 
Félix, 72 ans, journalier, rue du Flacon, 4.

Pour 1rs nriiclrs, et fa its non signés : A rts. 4M .IU V .

Inviter les contrefaçons

C H O C O L A T
M Ef J I  E R

E x ig e r  le v é r i t a b l e  nom

et ni v in g t - deux

P I È C E S  DE T E R R E
Sises au terroir d ’Angerville,

E N  2 3  L O T S .
Le tout dépendant des soccessions Guignepain, 

vallée d ’OuestrevilJe.

zX*. rsa*, im i

(<) Etude de M* CHENU, avoué à E lampes,
Ki:e S ain t-Jacq u es , n° loo ,

JUGEMENT
DE

S É P A R A T IO N  DE BIENS.

D’un jugement rendu par le Tiihunal civil de pre
mière instance séant à Eiampes, le neuf juin mil huit 
eent soixante-quatorze, enregistré et signifié, entre la 
dame Aline B1DAN, épouse du sieur Eusèbe DUPONT, 
eorroyeur, avec qui elle est domiciliée à Etampes, ré
sidant de fait à Surgy, arrondissement de Clamecy 
(Nièvre), . d’une part;

Et ledit sieur Eusèbe*DUPONT, eorroyeur, domici
lié à Etampes, d’autre part ;

Il appert :
Que ladite dame a été séparée de biens d’avec son

mari.
Pour extrait, 

Signé : H I L V I  .

[2) Elude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° îoo.

V E N T E
S D K  L I  C I T A T I O N

A OÜESTREVILLE, COMMUNE D’ANGES VILLE,
EN I.A MAISON A VENDRE,

Et par le ministère de î l e JACOB, notaire à Alberville,
C om m is à ce t effet 

d ’u n e

M A I S O N
Sise à Ouest reri lie,

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 19 Juillet 
mil huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

Ou fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le deux 
juin mil huit cent soixante-quatorze, enregistré et
signifié;

Il sera,
Aux requêtes, poursuites et diligences, de :
4° M. Aimable - Désiré - Joseph GUIGNERA L\ 

journalier, demeurant à Oueslreville;
2“ M. Isidore-Joseph GUIGNEPAIN, aussi jour

nalier, demeurant au même lieu ;
3° M. Alexandre-Félicien Faustin GUIGNEPAIN 

journalier, demeurant an même lieu ;
Ayant pour avoué Me Louis Laurent Chenu, demeu

rant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 100;
En présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Magloire Désiré Gigou, marchand faïencier, de

meurant à Allâmes, canton de Janville ;
« Au nom et comme tuteur naturel et lé<ra| 

«de Aline-Alexandrine Gigou, sa fille mi- 
« neure, issue de son mariage avec la feue 
« dame Louise-Félicité Guignepain ; »

Ayant pour avoué Me Paulin-Laureus, demeurant à 
Etampes, rue Sainte-Croix, numéro 19 ;

Et encore en présence ou iui dûment appelé, de :
M. Dauvillier fils, charron, demeurant à Anger- 

ville ;
« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 

« de la mineure Gigou, sus-nommée, »
Procédé, le Dimanche dix-neuf Juillet mil huit cent 

soixante-quatorze, heure de midi, à Oueslreville, 
commune d’Angerville, en la maison à vendre, et par le 
ministère de Me Jacob, notaire à Angerville, commis à 
cet effet, à la vente sur licitation, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, des immeubles dont la désigna
tion suit.

D L S I G . W T I O f  *
P tem ier lo t.

Une MAISON sise à Oueslreville, commune d’An- 
gervjile, consistant en une chambre basse à feu, soli- 
véé et plarichéiée, petit cabinet à côté séparé par une 
cloison en planches, grenier dessus couvert en tuiles, 
cave dessous, dont l’entrée a lieu par une trappe se 
trouvant dans la maison.

I ne Grange d’un espace à côté, moitié couverte en 
tuiles et moitié couverte eu chaume. Petit bûcher cou
vert en tuiles cl poulailler couvert en paille.

Cour devaut avec grande et petite porte ouvrant sur 
la ruelle ou sentier de la Messe. Une étable couverte 
moitié en tuiles et moitié en chaume à côté de la mai
son et ayant entrée par une porte sur la rue.

I.e tout tenant d’un long couchant la rue d’Ouestrc- 
viIle, d autre long levant la veuve Déniait, mur mi
toyen avec celle dernière jusqu’à la hauteur de l’égoùl, 
et droit par cette dame de venir dans la cour pour ré
parer ses batiments, d un bout M. Raguenauil, mur mi
toyen jusqu’à la hauteur de clôture, et d’autre bout la 
roule ou sente de la Messe.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
Deuxième lo t.

Dix arcs vingt-un centiares de terre, terroir d’Au- 
gerville , champlicr des Housches d’Oucslreville ; te
nant d un long Guillol-Guiault, d’autre long Gustave 
Mulard, d’un bout plusieurs, et d’autre bout le jardin 
de madame veuve Gautron.

Sur la mise à prix de 235 [r.
Troisièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-dpux centiares de terre, 
même terroir, situés dans le* Haies deRouvray; te
nant d’un long Alexandre Guignepain, d’autre long 
M. Iiiger, d’Etampes, et des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 275 le.
Quatrième loi.

Dix ares vingt un centiares de terre, même terroir, 
charnplier de la Grisonnière; tenant d’un long M. 
Chenu, d’autre long Louis Antoine, d’un bout le che- 
min de Chartres, et d’autre bout le sentier du Bois 
d’Ouestreville.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquième lo t.

Dix ares vingt-un centiares de terre, même terroir, 
à la se<iie du Bois d’-Oueslreville ; tenant d’nn lonif 
Antoine Chanialou, d’autre long Guillol-Guiault, d’un 
bout le sentier du Bois d’Oueslreville, ci d’autre bout 
la veuve Bouthevillajn.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Sixièm e lo t.

Trente ares soixante-trois centiares de terre, même 
terroir, dans le sentier de Jodainvillg ; tenant d’un 
long Désiré boucher, d autre long Bouquet-Laigneau, 
d’un bout la pièce de Dommerville, et d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 275 fr.
S eptièm e lo t.

Quinze ares trente-un centiares de terre, mêmes 
terroir et çhamplier; tenant d’un long Gustave Mulard, 
d autre long M. Fougeu, d’un bout plusieurs, et d’autre 
bout M. Plé.

Sur la mise à prix de 435 fr.
Huitième lo t.

Trente ares soixante-trois centiares de terre, même 
terroir, au fourneau du Bois d’Ouestreville ; tenant 
d’un long Alexandre Guignepain, d’autre long Géré- 
mie Laure, d’un bout plusieurs, et d'autre bout Rous
seau.

Sur la mise à prix de 275 fr.



L'ABEILLE 3

Neuvième lo t.
Vingt ares quarante-deux centiares de terre, même 

lerroir^ aux Longs-Réages d’Ouestreville ; tenant d'un 
long M. Isidore Guignepain, d’aulre long Gustave .Mu- 
lard, d’un bout les terres d'Ouestreville, et d’aulre 
bout Rousseau-Laure.

Sur la mise à prix de 435 fr.
D ixièm e lo t.

yjngt ares q u a r a n te - d e u x  centiares de terre, mêmes 
te r ro ir ° e l  c h a m p i ie r  ; tenant d’un long M. Inger, d E- 
lampes, d’autre long M. Plé, locataire, d’un bout les 
T ro is -M in e s  de la ferme, et d'autre bout Rousseau-
Lâure* . . . .  ,Sur la mise a prix de ido ir.

Onzième lot.
Vingt-six ares quatre-vingt-dix-sept centiares de 

terre, mêmes terroir el champiier ; tenant d’un long la 
veuve Guignepain, d’autre long la veuve Bouton, d’un 
bout les terres de la ferme d'Ouestreville, et d’autre 
bout Rousseau-Laure.

Sur la mise à prix de 165 fr.
Douzième lo t.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, même 
terroir, au  B o is  d e s -B ro s s c s  ; te n a n t  d’un lo n g  P in lu -  
ricr, d’aulre long Lesage, fermier, d’un bout Dufour, 
el d'autre bout madame Bouthevillaiu.

Sur la mise à prix de 135 fr.
Treizièm e lo t.

Seize ares cinquante-neuf centiares de terre, même 
terroir, au fond du chemin de Chartres; tenant d’un 
long la veuve Guignepain, d’autre long M. Plé, d’un 
bout la veuve Bouthevillain, et d’autre bout M. Plé.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Quinze ares trente-un centiares de terre, même ter
roir, champiier de la Vache ; tenant d’un long ma
dame veuve Thiercelin, d’aulre long Rebiffé Laure, 
d’un bout la veuve Ragueneau, et d'autre bout Quin
ton.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quinzième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, même terroir, 
champiier de la Bulerne ; tenant d’un long la veuve 
Guignepain, d’autre long les héritiers Guillois, d’un 
bout le chemin de Chartres, et d'autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Seizième lot.

Dix ares vingt-un cenliaies de lcrrre, même terroir, 
champiier des Fonceaux ou du Bois de Rouvray; te
nant d’un long Isidore Guignepain, d’aulre long le 
même, d'un bout Emile Quinlun, el d’aulre bout M. 
Chenu.

Sur la mise à prix de 60 fr.
D ix-septièm e lo t.

Quinze ares trente-un centiares de terre, mêmes ter
roir, champiier et réage ; tenant d’un long les héri
tiers Guillois, d’autre long la veuve Gaulron, d’un 
bout M. Chenu, el d’aulre bout M. Chrétien, fer
mier.

Sur la mise à prix de 165 fr.
D ix-huitièm e lo t.

Six ares quatre-vingts centiares de terre, même 
terroir, champiier du Haut-du-Bois d’Arbouville ; te
nant d’un long les héritiers Guillois, d’aulre long les 
héritiers Vallée, d’un bout plusieurs, el d’aulre bout 
M. Plé, fermier.

Sur la mise à prix de 65 fr.
D ix-neuvièm e lo t.

Neuf ares vingt-six centiares de terre, même ter
roir, dans les Bouschcs d’Ouestreville; tenant d’un 
long le sentier de la Chapelle, d’autre long la veuve 
Guignepain, d’un bout la route d'inlreville, et d’autre 
bout Mulard.

Sur la mise à prix de 135 fr.
Vingtième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, près le Bois d’Ouestreville ; tenant d’un long 
Guillois, d’aulre long Plé, fermier, d’un bout la roule 
d’Inlroville, et d’aulre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 135 fr.
Vingt-unième lot.

Douze ares soixante seize centiares île terre, même 
terroir, dans les Bouschcs vers Angerville ; tenant d'un 
long Emile Quinton, d’aulre long les terres de la ferme 
d’Ouestreville, d’un bout lesdites terres, el d'autre bout 
Piulurier.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Vingt deuxième lot.

Onze ares soixante-treize centiares de terre, même 
terroir, champiier de Champanloup ; léuanl d’ttn long 
Sergent, d’autre long Lucien Laure, d’un bout plu
sieurs, et d’aune bout les terres de la ferme d’Ouestre- 
ville.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingt-troisième et dernier lot.

Dix ares vingt un centiares de terre, même terroir, 
au chemin de Chartres ou au Fourneau ; tenant d’un 
long M. Séjourné, d’autre long Guillois, de Dommer- 
ville, d’un bout le chemin de Chartres, et d’autre bout 
le chemin de Rouvray.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Fait et rédige par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Elampes, le vingt juin mil huit cent soixantc- 

qualotzc.
Pour original ,

Signé,
S’adresser, pour ies renseignements :

A Etampes,
A M* CIIENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 

numéro 100 ;
A Me PAULIN-LAURENS, avoué colicilant, rue 

Sainte Croix, numéro 19;

A Angerville,
A M* JACOB, notaire, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriétés;
Et sur les lieux.

En marge est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt 
juin mil huit cent soixante-quatorze, folio 68 verso, 
case 8. Reçu un franc «juatre-vmgt-huil centimes dou
ble décime compris.

Signé : Delzanglbs.

(3) Etude de Me MARQUIS, avoué à Paris,
Itae  G aillon , na 11.

V E N T E
S U R  U t C I T A T I O î V

AV  PL US  O F F R A N T  E T  D E R N I E R  EN C B É RI  S S  E UR,

En l'Audience des Criées du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, séant au Palais de Justice, 

à Paris, à deux heures de relevée, 
d ’une

P R O P R I É T É
S ise  à  M o r ig n y ,

Canton et arrondissement d'Etampes 
(Seine-et-O ise).

L’Adjudication aura lieu le Samedi U  Juillet 
mil huit cent soixante-quatorze,

A deux heures de relevée.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra :
Qu’en exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu entre les parties y dénommées, par la première 
chambre du Tribunal civil de la Seine, le douze mai 
mil huit cent soixante-quatorze, enregistré et signifié 
tant à avoués qu’à parties;

El aux requêtes, poursuites et diligences de :
4* Mademoiselle Marie-Léontine-Antoinette-Enga- 

dresme Françoise Ysoré D IIERVAULT DE PLEU- 
MARTIN, mineure émancipée, demeurant à Paris, rue 
de Vaugirard, numéro 77;

2° M. Louis-Laurent-Septime comte DE DURFORT, 
demeurant à Paris, rue de l’Université, numéro 95,

« Agissant au nom et comme curateur ad hoc 
« à l’émancipation de mademoiselle de Pleu- 
« martin, sus-nommée, à l’effet de l’assister. » 

Ayant pour avoué Me Jean-Baptiste-Albert Marquis, 
demeurant à Paris, rue Gaillun, numéro 41 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de : 
l* M. Marie-Anne-Antoine-Ysuré d’IIervault mar

quis de Pieumarlin, demeurant à Paris, rue de Vaugi- 
rard, numéro 77;

Ayant pour avoué Me Joseph-Napoléon-Lucien- 
Louis-Jérôme Masse, demeurant à Paris, rue Gaillon, 
numéro 4 4 ;

2° M. Alexandre-Paul-Albert Cocteau, notaire à 
Paris, demeurant rue de Lille, numéro 37,

« Au nom et comme subrogé-tuteur de M.
€ Marie- Louis- Antoine- Eminanuel-Forluné- 
« Ysoré d’nervaull de Pieumarlin , mineur,
« faisant fonctions de tuteur, à raison de l’op- 
« position d’intérêts existant entre ledit mineur 
« et M. le marquis de Pleumariiu, son père,
« sus-nommé. »

Avant pour avoué M* Louis Jules Henriet, demeu
rant à Paris, rue Saint-Roch, numéro 37;

3° M. Marie-Artus-Timoléon de Cossé duc de Bris- 
sac, demeurant à Paris, avenue d’Antin, numéro 25,

« Au nom et comme subrogé-tuteur od hoc 
« du mineur de Pieumarlin, sus-nommé. »

Il sera,
Le Samedi onze Juillet mil huit cent soixante- 

quatorze, en l’Audience des Criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais de Justice, à Paris, deux heures 
de relevée, procédé à la vente aux enchères publiques, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, des immeubles 
ci-après désigucs.

B É S IG ü lT IO l  i
P p « p r î f t é  sise à Morigny-Champigny, canton et 

arrondissement d’Etamjtes (Seine-el-Oise).
I 1"*

Maison sise à Morigny, rue conduisant à l’église, 
composée de plusieurs corps de bâtiments el compre
nant, à droite, en entrant par la porte charretière, 
couverture du puits; au fond de la cour, fournil, trois 
chambres, dont une en retour d’équerre, passage allant 
au jardin, cage d’escalier, un étage sur partie, grenier 
sur le reste, le tout de six travées; attenant corps de 
logis, double en profondeur, élevé sur cellier d’un rez- 
de-chaussée, grenier au-dessus, attenant en double 
retour, grange de deux espaces, écurie à la suite; dans 
la cour, toit à porcs, étable à vaches, remise et puits, 
jardin en suite de la maison, lavoir au fond dudit jar
din, le to u t  c o n te n a n t  un hectare trois ares cinquante 
centiares, limité d’un bout par la rivière de Juine et 
entouré d'autre part de murs et treillages, cadastre 
section F, numéros 3403 et 3404.

i  2 .
Maison sise à Morigny, près le pont, et dépendances, 

consistant en un principal corps de bâtiment sur la rue, 
composé d’un rez-de-chaussée, d'un premier étage, 
grenier au-dessus, cour derrière, dans laquelle se 
trouve un fournil longeant le jardin, portion de jardin- 
marais contigu à la maison, compris entre celle ci et 
la propriété du sieur Babaull d’uue part el la rivière de 
Juine d’autre part, le tout d’une contenance de trente- 
quatre ares, porté au cadastre section F, numéro 3378, 
et, pour une partie, numéro 3 i0 i.

i  3.
Diverses pièces de terre labourable, sises territoire 

de Morigny, et dont le détail suit :
1®. — Trois ares soixante centiares de terre, sis au 

climat du Guillaume; cadastre section A, numéro 925.
— Cinq ares vingt centiares de terre, sis au 

même climat; cadastre section A, numéro 929.

3”. — Quatre ares quatre-vingt-dix centiares de j 
•erre, sis au même climat; cadastre section A, numéro 
947.

4 ° .— Quatre ares soixante centiares de terre, sis 
au même climat; cadastre section A. numéro 956.
_ 5°. — Cinq ares soixante-cinq centiares de terre, 

§ts au même climat; cadastre section A, numéro 994.
6°. — Neuf ares cinquante-cinq centiares de terre, 

sis au climat des Monceaux ; cadastre section A , nu
méro 1217.

• — Six ares soixante centiares de terre, sis au
même climat; cadastre section A, numéro 1240.

S*. — Treize ares quarante centiares de terre, sis 
au même climat; cadastre section A, numéro 4243.

9°- — Cinq ares cinq centiares de terre, sis au cli
mat des Aunettes, près le Culet; cadastre section A, 
numéro 4323.

10°. — Deux ares cinquante centiares de terre, sis 
au lieu dit le Culet; cadastre section A, numéro 1394.

41°. — Un are dix centiares de terre, sis au même 
lieu; cadastre section A, numéro 4 442.

4 2°. — Six ares cinquante centiares de terre, sis au 
lieu dit le Culet; cadastre section A, numéro 4 466.

12° b is .  —  U n  a r e  q u in z e  c e n t ia r e s  d e  t e r r e ,  l ie u  d i t
Sous-le-Cuîel ; cadastre section A, numéro 4755.

12° ter. — Un are vingt centiares de terre, même 
lieu; cadastre section A, numéro 1783.

12" quater. — Deux ares quatre-vingts centiares de 
terre, même lieu; cadastre section A, numéro 1784.

4 3°. — Vingt-trois ares cinquante centiares de terre, 
sis au lieu dit la Rue-Chèvre; cadastre section A, nu
méro 4811.

14°. — Sept ares soixante-cinq centiares de terre, 
sis au même lieu; cadastre section A, numéro 4837.

45°. — Quatre ares soixante centiares de terre, sis 
au même lieu; cadastre sectiun A, numéro 4838.

16”. — Cinq ares quarante centiares de terre, sis 
au même lieu; cadastre section A, numéro 1849.

17°. — Soixante dix centiares de terre, sis au même 
lieu; cadastre section A, numéro 1850.

18°. — Treize ares quarante-cinq centiares de terre, 
sis au climat des Monceaux; cadastre section A , nu
méro 1893.

49°. — Dix ares trente-cinq centiares de terre, sis 
au même climat; cadastre section A, numéro 1898.

20". — Seize ares cinq centiares de terre, sis au 
même climat; cadastre section A, numéro 1923.

21°. — Quatorze ares dix centiares de terre, sis au 
lieu dit les Vol vents ; cadastre section A, numéro 4965.

22°. — Sept ares cinq centiares de terre, sis au lieu 
dit la Maladrerie; cadastre section A, numéro 2075.

23*.— Deux ares soixante centiares de terre, sis 
au climat de Tirepeine; cadastre section B , numéro 
409.

24°. — Quarante-neuf ares soixante centiares de 
terre, sis au même climat; cadastre section B, numéro 
140.

25°. — Quatorze ares vingt centiares de terre, sis 
au lieu dit Sous-la-Grange-des Noyers; cadastre sec
tion B, numéro 212.

26°. — Huit ares vingt cinq centiares de terre, sis 
au lieu dit le Terrier; cadastre section B, numéro 753.

27°. — Vingt-sept ares vingt centiares de terre, sis 
au même lieu ; cadastre section B, numéro 754.

28". — Quinze ares trente-cinq centiares de terre, 
lieu dit Sous-le-Terrier; cadastre section B , numéro 
794.

29*. — Sept ares soixante centiares de terre , lieu 
dit les Cors - de-Veaux ; cadastre section B , numéro 
824.

30". — Seize ares vingt-cinq centiares de terre, sis 
au lieu dit les Pentes-du-Mortier ; cadastre section B, 
numéro 877.

31°. — Quatorze ares trente centiares de terre, sis 
au même lieu; cadastre section B, numéro S79.

32°. — Vingt-quatre ares trente-cinq centiares de 
terre, sis au même lieu; cadastre section B , numéro 
909.

33°. — Trente-trois ares quinze centiares de terre, 
sis au même lieu; cadastre section B, numéro 9(3.

34°. — Cinq ares soixante-quinze centiares de terre, 
sis au même lieu ; cadastre section B, numéro 919.

35®. — Trois ares soixante centiares de terre, sis 
au climat des Grands-Volvenls; cadastre section B, 
numéro 4175.

36°. — Vingt ares vingt-cinq centiares de terre, sis 
au climat des Gomboisous; cadastre section B , nu
méro 4316.

37". — Neuf ares soixante-dix centiares de terre, 
sis au même climat; cadastre section B, numéro 4321 .

38°. — Six ares trente cinq centiares de terre, sis 
au même climat; cadastre section B, numéro 1325.

39’. — Quarante centiares de terre, sis au même 
climat; cadastre section B, numéro 1332.

40°. — Sept ares de terre, sis au même climat; ca
dastre section B, numéro 1333.

44°. — Six ares soixanle cinq centiares de terre, sis 
au lieu dit les Trois- Maillots ; cadastre section E, nu 
méro 423.

42°. - -  Un are de terre, sis au même lieu; cadastre 
section E, numéro 424.

43®. — Quatre ares trente centiares de terre, sis au 
climat des Melliers; cadastre section F, numéro 37.

44°. — Six ares cinquante centiares de terre, sis 
au même climat; cadastie section F, naméro 53.

45°. — Huit ares soixante-quinze centiares deterre, 
sis au même climat; cadastre section F, numéro 64.

48°. — Quatre ares cinquante centiares de terre, sis 
au même climat; cadastre section F, numéro 81.

47°. — Quatre ares quinze centiares de terre, sis au 
même climat; cadastre section F, numéro 82.

48®. — Quatre ares soixante centiares de terre, sis 
au même climat ; cadavre section F, numéro 4 21.

49°. — Huit arcs quarante centiares de terre, sia au 
même climat; cadastre section F, numéro 433.

50®. — Six arcs quatre - vingt - quinze centiares de

terre, sis au même climat; cadastre section F, numéro 
157.

51®. — Trois ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, sis au même climat; cadastie section F, numéro 
161.

52®. — Six ares quarante - cinq centiares de terre, 
sis au lieu dit le Poirier; cadastre section F, numéro 
190.

53°. — Deux ares quarante cinq centiares de terre, 
sis au climat du Grand - Chantier ; cadastre section F, 
numéro 273.

54°. — Sept ares quatre - vingls centiares de terre, 
sis au lieu dit les Caves; cadastre sectiun F, numéro 
372.

55°. — Sept ares quatre - vingls centiares de terre , 
sis au lieu dit les Trous - à  - Blin ; cadastre section F, 
numéro 484.

56°. — Quatre ares vingt centiares de terre, sis au 
même lieu; cadastre section F, numéro 574.

57°. — Trois ares quatre - vingt-cinq centiares do 
terre, sis au climat des Epicières; cadastre section F, 
numéro 606.

58®. — Neuf ares soixante-cinq centiares de terre, 
sis au même climat; cadastre section F, numéro 670.

59°. — Quatre ares quatre-vingt-dix centiares do 
terre, sis au même climat; cadastre section F, numéro 
694.

60®. — Treize arcs de terre, sis au même climat; 
cadastre section F, numéro 720.

61°. — Un are trente-cinq centiares de terre, sis au 
climat des Grandes Raies; cadastre section F, numéro 
730.

62°. — Quatre ares quarante centiares de terre, sis 
au climat des Groux; cadastre section F, numéro 777.

63°.— Huit ares quatre - vingt - cinq centiares do 
terre, sis au climat des Corneilles; cadastre, section 
F, numéro 849.

64°. — Sept ares vingt centiares de terre, sis au lieu 
dit Sur - les - Simonettcs ; cadastre section F, numéro 
911.

65°. — Trois ares quarante cinq centiares de terre, 
sis au même lieu; cadastre section F, numéro 922.

66®. — Quinze ares soixante-cinq centiares de terre, 
sis au même lieu ; cadastre section F, numéro 932.

67®.— Un are soixante centiares de terre, sis au 
lieu dit la Peule - des - Blandards ; cadastre section F , 
numéro 1067.

68°. — Trois ares quarante centiares de terre, sis 
au même lieu; cadastre section F, numéro 1068.

69°. — Deux ares soixante - cinq centiares de terre, 
sis au même lieu; cadastre section F, numéro 4074.

70®. — Dix-huit ares quatre-vingt dix centiares de 
terre, sis au climat des Champins ; cadastre section F, 
numéro 1202.

71°. — Quarante-quatre ares soixante-cinq centiares 
de terre, sis au même climat; cadastre section F, nu
méro 4 211.

72°. — Trois ares quatre-vingt-dix centiares de 
terre, sis au même climat; cadastre section F, numéro 
4221.

73®. — Onze ares quatre-vingts centiares de terre, 
sis au même climat; cadastre section F, numéro 1238.

74°. — Huit ares cinquante centiares de terre, sis 
au même climat ; cadastre section F, numéro 1239.

75®.— Sept ares trente centiares de terre, sis au 
lieu dit la Tète- à - l’Abbé; cadastre section F, numéro 
4296.

76°. — Cinq ares quarante centiares de terre, sis 
au lieu dit les Hauts - Blandards; cadastre section F, 
numéro 1354

77°. — Six ares quarante - cinq ceûtiares de terre , 
sis au climat des Houscbes; cadastre section F, nu
méro 4 565.

78°. — Cinq ares quatre - vingt - cinq centiares de 
terre, sis au même climat; cadastre section F, numéro 
4570.

79° — Cinq ares quatre - vingt - cinq centiares de 
terre, sis au climat du Fonceau ; cadastre section F, 
numéro 4655.

80°. — Neuf ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, sis au même climat ; cadastre section F, numéro 
4 665.

81®. — Deux ares quarante centiares de terre, sis 
au climat de l’Ormeleau; cadastre section F, numéro 
4694.

82®. — Trois ares quatre-vingts centiares de terre, 
sis au même climat; cadastre section F, numéro 4695.

83®. — Deux ares trente centiares de terre , sis au 
même climat; cadastre section F, numéro 4696.

84®. — Un are trente centiares de terre, sis au mémo 
climat; cadastre section F, numéro î 697.

85°. — Deux ares de terre, sis au même climat; ca
dastre section F, numéro 1714.

86". — Un are trente-cinq centiares de terre, sis au 
même climat; cadastre section F, numéro 1715.

87®. — Sept ares quatre-vingts centiares de terre, 
sis au lieu dit le Bas-du Creux Chemin; cadastre sec- 
tou F, numéro 1745.

88°. — Quatre ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, sis au même lieu; cadastre section F, numéro 
1764.

8 9 ° .— Un are quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, sis au lieu dit les Bas Sablons; cadastre section 
F, numéro 1813.

90®. — Treize ares cinq centiares de terre, sis au 
lieu dit le Iiaut-Ormeteau ; cadastre section F, numéro 
4850.

91®. — Six ares de terre, même lieu ; cadastre sec
tion F, numéro 1860.

92°. — Six ares quatre vingt-dix centiares de terre, 
sis au climat des Sabious ; cadastre section F, numéro 
1960.

93®. — Trois ares quatre-vingts centiares de terre, 
si» au même climat; cadastre section F, numéro 1992.

94°. — Trois ares quatre - vingt - cinq centiares de 
terre, sis au lieu du la Plante; cadastre section F, nu
méro 2091.



4 L’ABEILLE.

9 3 °.— Deux arcs qynrnnte-einq centiares île terre, 
sis au lieu dit la Haute-Marche; cadastre seflibn F, 
numéro 2174.

96°. — Quniro ares soixante - quinze centiares de 
terre, sis au lieu dit la Haute-Marche ; cadastre sec
tion F, numéro 2232.

97°. — Trois ares quinze centiares de terre, sis au 
lien dit les Nollivets; cadastre section F , numéro 
2289.

98°. — Trois ares de terre, sis au lieu dit les Bas- 
quins; cadastre section F, numéro 2393.

99°. — Dix ares trente centiares de terre, sis au 
lieu dit les Hautes- Maisons ; cadastre section F , nu
méro 2431.

109°. — Onze ares vingt centiares de terre, sis au 
même lieu ; cadastre section F, numéro 2438.

101°. — Cinq ares soixante centiares de terre, sis 
au même lieu; cadastre section F, numéro 2442.

102°, — Trois ares quarante centiares de terre, sis 
au lieu dit les Beaux-Neveux; cadastre section F , nu
méro 2477.

103°. — Deux ares quarante-sept cenliares de terre, 
sis au lieu dit les Petits-Prés; cadastre section F, nu
méro 250 4.

104°. — Un are soixante quinze cenliares de terre, 
sis ail climat des Grands - Marais ; cadastre section F, 
numéro 2683.

105°. — Un are de terre, sis nu climat des Grands- 
Marais; cadastre section F, numéro 2703.

106°.— Soixante cenliares de terre, sis au même 
climat; cadastre seelion F, numéro 2748.

107°. — Quatre-vingt-cinq centiares de terre, sis au 
même climat; cadastre section F, numéro 2784.

108°. — Un are soixante-dix cenliares de terre, sis 
au lieu dit le Bas-de File;-cadastre seelion F, numéro 
3053.

109°.— Soixante - cinq centiares de terre , sis au 
lieu dit les Fossés-la Reine; cadastre seelion F, nu
méro 3127.

110°. — Vingt-cinq ares quatre-vingts centiares de 
terre, sis au lieu dit le Bas-des-Champins ; cadastre 
section F, numéro 3468.

111°. — Trente-deux ares quatre-vingts cenliares de 
terre, sis au même lieu ; cadastre seelion F, numéro 
3413.

112°. — Douze ares quatre-vingt-dix centiares de 
terre, sis au même lieu; cadastre section F, numéro 
3416.

H 3°. — Treize ares soixante dix cenliares deterre, 
sis au même lieu ; cadastre section T, numéro 3450.

114°. — Deux ares dix - huit cenliares de terre, sis 
au climat des Chaippins; cadastre section F, numéro 
3451 bis.

115°. — Seize ares quarante centiares do terre, sis 
au même climat; cadastre seelion F, numéro 3451.-

116°. — Vingt-sept ares quinze centiares de terre, 
sis au même climat; cadastre seelion F, numéro 3458,

117°. — Dix ares quatre-vingt-dix cenliares de 
terre, sis au même climat; cadastre seelion F, numéro 
3459.

118°. — Six ares trente cenliares de terre, sis au 
même climat ; cadastre seelion F, numéro 3487.

4 49°. — Dix-huit ares cinq cenliares de terre, sis 
au même climat; cadastre seelion F, numéro 3499.

120*. — Quarante - cinq centiares de terre, sis au 
même climat; cadastre-section T, numéro 3523.

121°. — Vingt ares quatre-vingt-quinze cenliares de 
terre, sis au même climat, cadastre seelion F, numéro 
3524.

I 22°. — Trois ares quatre - vingt - dix centiares de 
terre, sis au lieu dit sur les Champins, cadastre section 
F, numéro 3551.

123*. — Vingt-sept ares de terre, sis au même lieu; 
cadastre section F, numéro 3552.

124°. — Soixante centiares de terre, sis au même 
lieu; cadastre seelion F, numéro 3555.

4 25®. — Sept ares soixante-dix centiares de terre, 
sis au même lieu ; cadastre section F, numéro 3556.

126°. — Et dix ares trente cenliares de terre, sis au 
même lieu ; cadastre seelion F, numéro 3559.

Ainsi que le tout s’étend, poursuit et comporte, avec 
toutes ses circonstances et dépendances, sans aucune 
exception ni réserve.

M ISE 4 P R IX .
Outre les charges, clauses et conditions insérées au 

cahier des charges déposé au greffe du Tribunal civil 
do la Seine, les enchères seront reçues sur la mise à 
prix fixée par le jugement du douze mai mil huit cent 
soixante-quatorze, à la somme de trente-cinq mille 
francs, c i............................................ î î^ > ,0 0 0  IV.

Fait et rédigé à Paris, par l’avoué poursuivant sous
signé, le douze juin mil huit cent soixante-quatorze.

Signé: 1 I A R Q I I S .
Enregistré à Paris, le treize juin mil huit cent soi - 

xante-quaiorze, folio 183 verso, case 6. Reçu un franc 
quatre-vingt-huit centimes, décimes compris.

Signé: B o l  r d a  l o u e .

S’adresser pour les renseignements :
t° A M* MARQUIS, avoué poursuivant la vente, de

meurant a Paris, rueGaillon, numéro 11 ;
2° A M* MASSE, avoué, demeurant à Paris, rue 

€aillon, numéro 4 4 ;
3° A M* 11ENRIKT, avoué, demeurant à Paris, rue 

Saint-Roeh , numéro 37 ;
4° A Me COCTEAU, notaire, demeurant à Paris, 

rue de Lille, numéro 37 ;
5° A Me GOUPIL, notaire, demeurant à Paris, quai 

Voltaire, numéro 23.

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés j ar l'imprimeur soussigné.

Il lampes, le 20 Juin  1874.

EtuJe de Me IIAUTEFEUILLE, notaire à Elampes.

A VENDRE
PAH. A Q TU B IO A TlO S r

En l’étude et par le ministère de M"' IIAUTEFEUILLE,
N o ta ire  h E lam pes,

Le Dimanche /2 Juillet 1874, à midi,

MAZSON
.4 II lampes, rue de la Porte-Dorée, n° 7,

A \e c

GRANDE REMISE, COUR f.t  JARDLN,
liépeu iJaat de la  succession tle Al. Mwjllé.

M A I S O N S
.4 Etampes, rue Saint - Antoine, n03 14 et 16,

ET DÉPENDANCES,

A ppartenant à M. T A R D IF .

S’adresser, pour tous renseignements : 
Audit M* U A UT E FE VIL L E, notaire.

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

V E N T E  M O B I L I È R E
Par suite du décès de 4t. D E N IS A lexandre- E ugène,

A i TAXEES, RUE DU HAUT PAVÉ, N° 20,
Le Mardi 23 Juin 1874, à midi 

Par le ministère de M* ROBERT,
C om m issaire-priseur à E tam pes.

Consistant en :
Couchette, Literie, .Linge, Effets d'habillement, Bu

reau, Chaises, Fauteuil, Pendule, Batterie de cuisine, 
et autres objets.

Au comptant.
Dix centimes par franc en sus des prix .

Etude de M° SAUNIER, notaire à Nemours
(Seinc-el-M arnc).

A L O U E R
S  É  P A R  É  M  E  IV T

Ponr entrer eo jouissance par la récolte de 1873,

D E U X  F E R M E S
DÉPENDANT JXÜ DOMAINE DE CHATENAY,

Canton de Nemours.

Chacune desdiles fermes comprend vastes bâtiments 
d’habitation et d’exploitation, et environ 1C8** heciares 
de Terres labourables de qualité tout à fait supérieure.

S’adresser :
1° A Me SAUNIER, notaire à Nemours;
2n A SP GOUPIL, notaire à Paris, quai Voltaire, 

n° 23. 4-3

A  riLLIEItS  MANTES  - LA - V ILLE
[ Station, i

MOULIN DE LA F O L I E
A L O U E R

Quatre paires de meules, monté à l’anglaise, pou
vant moudre de 28 à 40 hectolitres de blé fini, par jour. 

JARDINS et PRÉS.
J o i i i s s o n c e  d u  1  X X o v e m b r o

S'adresser sur les lieux ;
Et à Me DREUX, notaire à Mantes. 5- 4

A VENDRE

UNE VOITURE DE FAMILLE
EN CHEVAL ET SES HARNAIS

Le tout en parfait état.

S ’adresser à J/me veuve Y. BENOIST, propriétaire 
à Etampes, rue Saint Martin, 38. 2-1

A VENDRE

TROIS BÉLIERS DISHLEYS
Race pure, âgés de 14 mois.

S’adresser au Régisseur du château de Chama- 
rande. 2-1

t 1 n,*CeiTD« S  Uni
C O X T H E  L ’I X C E X D I E

Etablie à Paris , rue Richelieu , u° 87,
Fondée en 4819.

Capital et réserves : 11,091,000 fa*.

S ’adresser à M. ÉDOUARD SIG É, agent principal 
à Etampes, rue Basse des Groisonneries, u° 3. 6-1

K LOUER
P o tu *  1» « S a in t-.T ea ix  1 8 7 4 ,

( AVEC BAIL ) ,

JO LI LOGEMENT
A ETAMPES,

Place de l’Hôtel-de-Ville.

Composé de* veslibule, Inès pièces, cuisine, cour, 
cave, lieux d’aisances; chambre haute avec grenier à 
côté.

S’adresser à M. BOURDON, propriétaire, place de 
V llôtelde-Ville. 12

i m . ’W  :ee

L’Agence de Deauville-s.-Mer demande des représen
ta n ts  a y a n t  1,000 fr. pspèees.

A p p o in te m e n ts  e t re m ise s  s u r  la v e n te , p a r  a n n o n c e s ,  
de Cidre-et Toiles d e  Normandie.

A ffranchir et joindre inl timbre. 4

MALADIES DES YEUX N
rue Saint-Antoine , 143. — €ensu1 talions gratuites à 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-5

L E  1 S I T I S 1
JOURNAL FINANCIER fondé en 4869, parais
sant les 7, 17 et 27 de chaque mois , donne les 
lirages-et tous renseignements financiers, et coûte 

i  fi». P A U  AA
Pour s’abonner, envoyer mandats ou timbres- 

poste au directeur,
M. Alfred NEYMARCK,

22, rue Neuve Saint Augustin, Paris.

maison de Bordeaux, très-ancienne, ayant ob
tenu une médaille d’or pour ses vins fins et 

spiritueux, offre une forte commission et une bonne 
g r a t i f ic a tio n  à toute personne honorable et bien posée 
pour la représenter.

S’adresser franco en envoyant de Sérieuses référen» 
ces. à Monsieur de M ...., poste restante, à Bordeaux.

3-3

G A L E  DES mF ü TONS
( à a é r i s o n  p r o m p t e  e t  s t i r e  

par la L i q u e u r  a n t i p s o r l q n e  de MM. BRE
TON, pharmacien, et AUBIN, vétérinaire à Dourdan 
(Seine-et-Oise). — Dépôts : à Elampes, chez H .  
ÜELÉSEJÜ , pharmacien ; et à Angervillc , chez 
( iR O L ’S T E A L ,  pharmacien.

PLUS DE DENTS GATEES
Par l’emploi du Dentifrice 

du Chimiste
G O U L A R D

Recommandé par les sommités médicales 
P r i x  < S f ra n c s .

Se trouve chez les principaux Parfumeurs 
et Pharmaciens.

4 3

L’EAU DES FEES SARA II FELIX
est de toutes les spécialités de teintures pour les che
veu* et la barbe, lu -seule admise dans les grandes Ex
positions. L’analyse qui en a été faiie à l’Exposiiion de 
Vienne lui a valu le Diplôme de Mérite. Cille distinc
tion assure le public contre les.accidents que l’on a trop 
souvent à déplorer en se servant des imitations malsai
nes que l’on voit paraître tous les jours. On trouve à la 
Parfumerie des Fées Sara h Félix, 43 , r. Richer, à 
Paris, la P o m m a d e  et l 'E a u  d e  t o i l e t t e  «les 
Fée;*. — Dépôt chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs 
de la ville. 43 7

Chez e w r i Y i A X ,  coiffeur à Etampes. rue Darna'al. 40-4 

-r.«w

L’OPINION NATIONALE
JOURNAL POLITrnÜE E t  LITTÉRAIRE 

S ’imprimant (r.ixuii
Ta »nr G4 f. — 6 m»ii, 3 2  L — 3 moi», 1 6  L — 1 noi», 5  f. 5L

COMITÉ BE UlltGCTJGN POMTlQCE t

CT. LSROYER. — CR ROLLAND. — RAÉ5AÏÏ.
ntPLTÉs sui scuip m  us , mu.

IrnovF.n tRIiùne).
C. liui.i..vNb \Saûue-et-I.oire). 
H ameau (Scinc-el-Oisc). 
J uj.ks GnÉvr ( J u r a .
E. Cii.yuton Yunue). 
Focrcax»  (Giroudeî. 
G énéral Bii.i.ot (Corrèze). 
Boucau (La ml est .
TunyutT (AisncX 
Jozox (Sernc-et-JI

Bartiik; LMY-.ST-IIir.AinE. 
Fayb (Lot-et-Gumnnc. 
Léon Roiieht (Anleuucs). 
Dr WakMier (Alger). 
CaÉMtF.ux (Alger).
I.i c e t  iConstnntincU
Riondel iisèré).
Tasslt (Loir-ct-Chcr). 
Mélise (Vosges'.
W ilson ( tud re-e t -L o irc) .

Ces noms caractérisent assez la politique suivie par 
l'O pinion n a tiona le , et <pti se rapproche trop  île la nôtre 
pour que nous puissions en faiie ici reloue.

En ce qui concerne les tenséigtiém cuts relatifs aux 
in térêts m ateriels: Cours (le la Bourse, Cote des m ar
chandises et .les denrées. Chroniques agrtcoîës. lV*p - 
ttioa nalionale est, de beaucoup, le  m s  co iiru ir us 
ïocs lés àôurS'aux parisiens.

On peut s'abortn-r par Carie postale, au torisan t 
rA dm iuistrateur, a. rue C oq-H éron. Pur s. à faire traite 
ponr le m ontant de rationnem ent souscrit.

Les tim bres-poste sont acceptes en paiem ent pour 
les abonnements d'un mois.. O». .V. n* 39.

mmmm
S I R O P  D E  R A I F O R T  IO D E .

C 'est â D iode 
q u e  H tt i t le  île  
m ie  tle  m o ru e  
• tort se s  p ro 
p r ié té s  ; m a l

h e u re u s e 
m e n t  b e a u 

c o u p  d e  p e r 
s o n n e s  n e  p e u v e n t la  to lé r e r ;  n o tre  s t r e p  1a re m p la c e  av ee  a v a n a g e  e t  n ’a  a u c u n  d e  se s  ineuw - 
v è n ie n ts .  L e  c re sso n , q u i e n t r e  d a n s  sa  c o m p o s it io n , c o n t ie n t  n a tu r e l le m e n t  d e  l ’io q e , e t il e s t  
e n  o u tr e  a s so c ié  a u  sue é m in e m m e n t  d é p u ra t i f  e t  su lfu re u x  d es p la n te s  a n tis c o rb u tiq u e s . Raifort. 
Cochlèria.—W e s t  r e c o m m a n d é  p a r  to u s  les  m é d e c in s  île  P a r is , d a n s  la  m é d e c in e  d es e n fa n ts  p o u r  
c o m b a ttr e  le  lym phatism e, les scrofules, le rachitisme, lu ptüeur et la mollesse des chairs, 1rs engorge- 
snenls des glandes du cou et les diverses éruptions de la peau, du nez. des oreilles et du cu ir chevelu,  
c o n n u e s  so u s  le  n o m  d e  g o u rm e s  e t  si f ré q u e n te s  c itez  les e n fa n ts  en  bas âpre. Il e s t p ré c ie u x  
c o n tr e  le s  m a la d ie s  d e  p o i t r in e  à  le u r  d é b u t, e x c ite  F a p p ê tit .  favori, e la.-d igestion  e t e s t  e m p lo y é  
a v ec  le  m ê m e -su c c è s  a u s s i  b ie n  c h e z  le s  e n fa n ts  q u e  c h e z  les  g ra n d e s  p e r s o n n e s .

P a r is  , Pharmacie rue de La Feuillade, 7 , et dans toutes les pharmacies. 6 6

d e  LFR 19,
PHARM ACIEN, 

doet' es sciences.
S o u s  fo rm e  

d ’u n  l iq u id e  
s a n s  s a v e u r

------------------------------ ---------------------------------------------------- -— -------------------------------------------- a n a lo g u e  à u n e
e a u  m in é ra le ,  ce  m é d ic a m e n t  r é u n i t  les é lé m e n ts  c o n s titu t if s  d es o s e t du  c a n "  C’e s t  le  p lu s  
r a t io n n e l  d es  f e r ru g in e u x ;  il  c o n v ie n t  au x  j e u n e s  f ille s  d é lic a te s  d o n t le d é v e lo p p e m e n t e s t d if- 
Ti ci le o u  ta r d i f  ; a u x  d a m e s  q u i so u t i r e n t  d e  ces m a u x  d ’e s to m a c  in to lé ra b le s  su sc ité s  p a r  la  chlo- 
rose, \ anémie, le travail mensuel o u  le s  perics blanches; a u x  e n f a n ts  d 'u n e  o m p le x io n  p â le  e t
I I P  lDflfp n r t V P 5  fUiirvnixf i f  o f  ô  I a h I a o  ^  1_____ ____  ^  _____ . S i *

P a r i s , Pharmacie rue de La Feuillade, 7, et dans toutes les pharmacies. 6 6

K n îS c t î i i  eosi»nit»i*«iaI.

MARCnÊ
d 'U t a i n p c s .

PRIX

•de Fhcc to l.

13 Juin 1874. 
Froment, 4re q. 
Froment, 2e q. 
Méleil, 1re q . . .  
Méleil, 2e q„ . .
Seigle...............
Escourgeon. . .
Drge.................
Avoine............. .

fr. c.
31 67 
30 4 3 
27 47 
23 83 
4 9 52 
48 11 
17 32 
12 57

MARCHÉ
d'.% n$c**Y ille.

PRIX
d e  Uheelol.

19 Juin 1874. 
Blé-fromoni.............

îr. c.
36 00 
29 00 
25 34 
19 67 
18 34
12 67
13 67

Blé-boulanger..........
Méleil........................
Seigle........................
Orge..........................
Escourgeon..............
Avoine. ....................

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

13 Juin  1874.
Blé élite........... .
Blé marchand. 
Blé cbampart.. 
Méleil mitoyen.
Méleil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoipe.............

PRIX
de Fhectot.

F o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 13 au 19 Juin 4 874.

fr. c-

31 75 
30 25 
29 25 
26 75 
22 50 
20 50 
18 75 
14 25

■■■■■ i

DÉNOMINATION.

Rente .» 0,0...........
— 4  1 /2  O © .

— 3  0 . 0 ...........

Samedi 13 Lundi 15 Mardi 16 Mercredi 17 Jeudi 18 Vendredi 19

9 4 55 94 70 94 47 94 80 94 90 94 95
85 50 85 70 85 50 85 75 85 90 85 60
59 90 59 83 58 80 59 42 59 25 59 25

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allig.v , 
apposée ex-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes f le 20 Juin 1874.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes

A Elampes, le 1874.




